
FO DGFiP – Groupement FO DISI Sud-Est

LE MASSACRE CONTINUE

Fonctionnement des CAP et CT 
Le Groupement FO DISI SE condamne les nouvelles conditions de participation des élus 

suppléants dans les instances nationales et locales.

Dès la mise en oeuvre de ces nouvelles conditions, les élus FO seront lourdement 
impactés, en raison de l'éloignement de certains d'entre eux du siège de la DISI (Ajaccio, 
Montpellier).

Face à ce nouveau coup porté au dialogue social à la DGFiP, qui conduit à une situation 
d'inéquité entre les OS, les militants attendent une réaction ferme de la part du Syndicat. Au plan 
local, les élus exprimeront leur mécontentement lors des prochaines réunions d'instances.

Régime indemnitaire des A encadrants
Les militants ne comprennent pas la décision de la DGFiP d'exclure les informaticiens du 

bénéfice de la prime destinée aux agents A encadrants.

La prime de fonction informatique correspond à une technicité et des compétences validées
par des épreuves spécifiques, un profil de fonction, une disponibilité pour des régimes de travail 
particuliers, auxquels se rajoutent éventuellement les fonctions managériales pouvant être 
confiées à des cadres A. 

Même si le RIFSEEP (et ses conséquences lourdes sur leur statut) recomposera en 2018 
le système indemnitaire des agents, il paraît justifié d'interpeller la Direction Générale sur sa 
position,   et de contester son argumentation,   y compris sous l'angle juridique.  

ESI de Nice – ESI d'Ajaccio
Comme annoncé, l'équipe Développement de l'ESI de Nice se trouve confrontée à la 

difficulté technique de mise en oeuvre de l'outil J  ava/Lombok  . Cette difficulté vient se rajouter aux 
charges de développement déjà confiées à l'équipe.

De son côté, l'équipe de l'ESI d'Ajaccio ne peut que constater une baisse sensible de son 
activité, notamment depuis le début du mois de décembre 2016. Cette baisse ne fait que renforcer 
le sentiment déjà exprimé d'abandon d'un site dont l'avenir semble incertain. Certains agents 
envisagent déjà leur départ vers le secteur administratif.

Assistance
La situation de sous-effectif constatée dans certaines structures CID (Lozère, Hérault, 

Aude), et les actions de renfort nécessaires qui en découlent, font craindre une "régionalisation" de
la mission CID. La Direction de la DISI ne cache d'ailleurs pas son intention de fermer certaines 
cellules excentrées, le cas échéant.
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-------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D'ADHESION 

NOM : ---------------------------------------------------PRÉNOM : -------------------------------------------- 

N° DGI ou N° AGORA : ----------------------- ADRESSE MÈL : --------------------------------------- 

GRADE : ------------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : ---------% 

AFFECTATION : ------------------------------------------------------------------------------------------------ 

déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (F.O. – DGFiP) 

Fait à ------------------------------- le ---------------------------------------------- 
(signature) 

66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu 
-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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